
Distribution de 
masques de protection

Lundi 11 mai de 10h à 19h
Mardi 12 mai de 9h à 18h

Munissez-vous :
  1 pièce d’identité
  Livret de famille 
  (si vous avez des enfants entre 5 et 18 ans)
  Carte électorale (facultatif)

Les points de distribution :
Parc des sports (rue du Beg Lann)     > Bureau n° 1, n° 3 et n° 8
Salle Armorique (Espace Culturel l’Hermine)  > Bureau n° 2 et n° 9 
Salle des Fêtes de Brillac       > Bureau n° 4 
CNS (Centre nautique à Penvins)     > Bureau n° 5 
Salle Michel Benoît 
(nouvelle capitainerie du port de St-Jacques - 
1, rue Hent Ty Guard)        > Bureau n° 6 
Salle des associations de St-Colombier 
(École Les Korrigans)        > Bureau n° 7 

par bureaux de vote

www.sarzeau.fr

Si des personnes ne peuvent pas se déplacer, une 
procuration, téléchargeable sur le site Internet de la 
commune permettra à un parent, un ami, un voisin 
de venir récupérer son masque à sa place, muni de la 
carte d’identité du demandeur.

Aux personnes inscrites sur les listes électorales


